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                      PROJET D’AMENAGEMENT DU LAC D E BEAUMONT
(dit Lac des ciments)

 

Historique :  En 1912, une société suisse « Holderbank » prit l’initiative de créer la Société
des Ciments Portland de Beaumont sur Oise et construisit la première usine destinée à
l’exploitation de la carrière de craie pour produire du ciment. En 1925 une deuxième usine fût
construite à coté de la première afin d’augmenter la production, mais c’est en 1930 lors du
rachat  par  Poliet et Chausson  que la cimenterie prit un réel essor.

L’apparition de l’eau  dans les années 30 par une
remontée de la nappe phréatique s’est poursuivi
au cours du temps. En 1950 le lac occupait la
moitié du site pour finir dans les années 60 par
prendre ses dimensions actuelles. L’exploitation
a pris fin en 1968.

Vue aérienne de l’usine années 1950

Situation actuelle :  Aujourd’hui cet espace est redevenu naturel, faune et flore s’y sont
développées abondamment redonnant au site son aspect sauvage et remarquable. La
profondeur et la pureté de l’eau donnent au lac de Beaumont un intérêt unique en Ile de
France.

·  Des familles viennent s’y promener
·  Les pêcheurs y trouvent quiétude et poissons en quantité
·  La  sécurité  civile, les  associations  de  plongeurs,  les

Pompiers de toute l’Ile de France viennent s’y entraîner.
·  Enfin  les  habitants du  canton  lui reconnaissent  une
      valeur patrimoniale.

                                                            Pompiers plongeurs à l’entraînement
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LE PROJET  DES ASSOCIATIONS
(CALC, Les Amis de la Terre Val d’Oise, Association s de pêcheurs)

I   Préserver le site

Depuis de nombreuses années la ZNIEFF (zone naturelle d’intérêt écologique faunistique et
floristique) a gagné du terrain, s’enrichissant d’une large variété d’espèces supplémentaires
rares et pour certaines protégées. Il est donc important de redéfinir cette ZNIEFF en
élargissant son périmètre, et de classer la totalité du site en ENS (espace naturel sensible).

Quelques espèces répertoriées sur le site (liste non exhaustive*):

- Faune : Brochet, Carpe, Ecrevisse, Grenouille, Odonates, Héron, etc …. 
- Flore :  Orchidée, Arbustes, Roseaux, Algues, etc …..

Orpin blanc (crassulacées) Epipactis (orchidacées) Chevesne (cyprinidés)

II  Aménager l’espace*

- Aménagement des abords du lac

Clôture sur le pourtour du site.
Consolidation de certaines berges aux moyens de techniques actuelles adaptées. Chemin
piétonnier destiné à la promenade accessible aux personnes à mobilité réduite.
Parcours éducatif pour les enfants des écoles.

- Développement éventuel des activités

Centre de plongée permettant aux pompiers, la sécurité civile, les clubs de s’entraîner en
conditions réelles.
Pêche
Ecole d’aviron

- Constructions

Réalisation d’un ensemble modeste de constructions aux normes HQE pour accueillir : un
centre de séminaire, un restaurant, un hébergement.

*       Liste complète des espèces répertoriées par Etienne Bohler des Amis de la Terre du Val d’Ysieux
*       D’autres sites ont été aménagés avec succès ex :  www.leslacsdelessone.fr
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PARTICIPATIONS EVENTUELLES

Conseil Général
 
Le Conseil Général  apporte des aides financières aux communes ou groupement de
communes pour l’aménagement de sites classés en ENS de façon suivante.
- Aide pour l’acquisition de terrains (bâtis ou non)
- Assistance foncière
- Réalisation d’études et d’aménagements initiaux
- Formation des personnels techniques
- Prise en charge du budget de fonctionnement

Taux de l’aide

Libellé Taux Habituel Taux majoré
(pour site prioritaire)

Limites de dépenses
subventions / opération

Plafond annuel
Subvention/ commune

Aide à l’acquisition 25%
du coût HT

40% 225 000 € 175 000 €

Aide aux études et
aménagement initiaux

25%
du coût HT

40% 15 000 €
3 € / m²

25 000 €

Source : site du Conseil Général

Conseil Régional

Pour gérer la biodiversité régionale, la Région apporte une aide aux travaux d’aménagement
et d’entretien sur les espaces naturels.

Taux de l’aide

Libellé Taux Habituel Taux majoré Plafond

Financement de travaux. 40% 70% 50 000 € HT

Financement d’études de faisabilité. 40% 70% 80 000 € HT

Subvention d’études : diagnostics et plans de gestion. 40% 70% 50 000 € HT

Financement de supports pédagogiques 40% 70% 30 000 € HT

Source : site du Conseil Régional
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SONT FAVORABLES A UN PROJET ALTERNATIF AU REMBLAIEM ENT

ASSOCIATIONS REPRESENTANTS  POLITIQUES

IDFE

LES AMIS DE LA TERRE VAL D’OISE

CALC

ASSOCIATIONS DE PLONGEURS

LES AMIS DE LA TERRE VAL D’YSIEUX

FCPE BEAUMONT

AIPEBO BEAUMONT

CAP 21

PRG 95

LES VERTS 95

MODEM 95

CONSEILLERS MUNICIPAUX PC
 DE BEAUMONT SUR OISE

                              Vue par satellite du Lac de Beaumont sur Oise     (source :Googlehearth)

Contact :  CALC (Comité pour l’Aménagement du Lac des Ciments)   Bernard Baudouin   06-11-89-48-30
                                                  Association loi 1901

                  Les Amis de la Terre val d’Oise                                                 Anne Gellé                06-17-05-55-05


